
M-1049 
 
Motion du 15 octobre 2012 de MM. Eric Bertinat, Pascal Rubeli, Jacques Pagan, 
Olivier Tauxe et Christo Ivanov: «Pour une police municipale moderne et proche de 
la population». 

 
(refusée par le Conseil municipal  

lors de la séance du 1er avril 2019, dans le rapport M-1049 A) 
 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– que la police municipale est chargée prioritairement d'apporter aux habitants de la 

commune une sécurité de proximité par la prévention des incivilités et de la 
délinquance, grâce à une présence régulière et visible sur le terrain de jour comme de 
nuit (art. 5, alinéa 1 LAPM); 

 
– que les agents de la police municipale sont aussi habilités à appliquer notamment les 

prescriptions cantonales en matière de sécurité, propreté et salubrité publiques, de 
tranquillité publique et exercice des libertés publiques, de circulation routière et 
d'organisation de spectacles et de divertissements publics (art. 10, lettre a LAPM, art. 8 
RAPM), ainsi que certaines prescriptions fédérales en matière de circulation routière 
(art. 10, lettre b LAPM, art. 9 RAPM); 

 
– que la police cantonale communique tous les jours, ainsi que mensuellement et 

annuellement, sur ses activités (nombre d'arrestations, d'infractions, statistiques du 
crime); 

 
– qu'un tiers des cambriolages sont commis sans effraction, ce qui démontre qu'encore 

trop d'habitants ne sont pas conscients de l'insécurité grandissante qui règne et se 
propage en ville de Genève (Pâquis, Eaux-Vives, Jonction, Plainpalais, Champel, 
Tranchées, etc.); 

 
– que les nombreux chantiers en cours sur le réseau routier de la Ville de Genève 

perturbent gravement le trafic routier, notamment par des effets de surprise qui 
pourraient être évités; 

 
– qu'il est primordial, pour que la police municipale de la Ville de Genève ait une réelle 

présence et une réelle visibilité, qu'elle informe la population sur ce qui se passe en 
temps réel en ville de Genève, ainsi que sur ses activités, 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de doter la police municipale 
d'un service de presse chargé de communiquer sur ses diverses activités et opérations, 
ainsi que d'informer et de prévenir la population en temps réel (par exemple, création 
d'une page Facebook ou Twitter, ou communications radio). 


